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Vous venez de vous inscrire à une session de formation proposée par notre organisme de formation et nous vous en 

remercions ! Vous trouverez ci-après les informations nécessaires au bon déroulement de cette formation. 

 

Nous nous engageons à vous accompagner pour que votre formation et votre insertion professionnelle soient une 

réussite. 

• Documents joints à ce livret d’accueil : 

• Présentation du contrat en alternance 

• Règlement intérieur 

• Planning annuel 

• Les informations concernant votre certification inscrite au RNCP 

Tous ces documents vous sont remis le premier jour de formation. 

 

UP FIVE, RÉALISONS ENSEMBLE VOS AMBITIONS 

Edito 
 

UP FIVE a été fondé en 2020 par une équipe pluridisciplinaire de responsables pédagogiques, conseillers en 

formations, conseillers en insertion, recruteurs et formateurs. 

 

 

Après une expérience de 15 ans auprès d'organismes de formation, l'idée s'est imposée de proposer une 

alternative à l'offre de formation générique que propose les grands organismes du marché.  

 

 

L’objectif du centre de formation UP FIVE et de ses partenaires est de préparer les demandeurs d’emploi et 

les salariés aux emplois de demain et aux transitions professionnelles. Devant la complexité de l’offre de 

formation, des modalités d’accès et des financements, nous souhaitons vous proposer une offre claire. Nous 

avons élaboré des procédures simples et efficaces pour favoriser la réussite de vos formations. 

 

 

Nous gardons toujours à l’esprit d’un projet de formation s’inscrit dans un projet d’entreprise ou de vie, c’est 

pourquoi UP FIVE s’attache à analyser et intégrer ses contextes pour construire ensemble un projet 

opérationnel et pertinent. 

 

UP FIVE est spécialisé dans les formations pour les métiers de l’informatique, du management, de la 

communication et les compétences transversales nécessaires à ses fonctions. Le centre s’attache également 

à former les fonctions supports. Nous proposons des contenus propriétaires basés sur notre expérience de 

terrain. 

 

Nous avons aussi des offres de prestation informatique et de recrutement. 

 

Frédéric HATLAS 
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UP FIVE, LE CATALOGUE PROPRIETAIRE 

Notre offre de formation 
Notre catalogue est constitué de formations propriétaires. Cela signifie que nous concevons nous même nos 

formations et l'ensemble de leurs contenus pédagogiques. Notre catalogue est limité aux domaines parfaitement 

maîtrisés par nos experts formateurs. La majorité de nos formations peuvent être prestées en présentiel ou à distance. 

La majorité de nos formations peuvent être réalisées en intra ou interentreprises. 

Vous pouvez consulter notre catalogue sur https://upfive.fr 

 

UP FIVE, LA PEGAGOGIE 

Quels sont nos dispositifs pédagogiques ? 
 

 

Formation en présentiel 
 

Nos sessions de formations sont généralement réalisées en 

présentiel dans nos locaux 

 

 

E-learning 
Afin d’optimiser et de compléter l’apprentissage, nous proposons des 
sessions d’e-learning (accessible sur PC et smartphone) dans tous nos 
domaines de compétence. Ces sessions peuvent être tutorées ou non. 
 

 

 

Classe virtuelle (à distance) 
L’ensemble de notre offre de formation est réalisable en classe 
virtuelle avec des horaires aménagées pour faciliter l’apprentissage et 
respecter les contraintes professionnelles. 
 
 

 

Ateliers de consolidation 
Nous organisons régulièrement des Ateliers, afin que les apprenants 
confrontent leurs avis, leur projet et ainsi consolident leurs 
compétences. 
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UP FIVE, NOS LOCAUX 

Vous venez vous former dans nos locaux ? 
Nous avons la chance de pouvoir partager avec vous des locaux spacieux et modernes, proches des transports en 

commun, des lieux de restauration et d’hébergement. 

 

 

Malakoff 

Nos locaux disposent de 9 salles de formation sur 320m2 pouvant accueillir de 2 à 16 personnes dont 2 salles 

polyvalentes et 7 salles informatisées. 

 

  

 
 

    

Nos locaux sont accessibles en transports en commun : 

• Accessible par métro : station Mairie de Montrouge, ligne 4 

• Accessible par bus : station Depinoy, lignes 194 – 388 / Station Gabriel Peri, ligne 126 
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UP FIVE, UNE EQUIPE A VOTRE ECOUTE 

NOS COORDONNEES 
 

Frédéric HATLAS 

Responsable pédagogique  

fh@upfive.fr 

06 16 73 34 32 

 

Mme Haciba KERKDHAJ 

Responsable administrative 

direction@upfive.fr 

06 12 82 21 11 

 

Frédéric HATLAS 

Référent handicap 

fh@upfive.fr 

06 16 73 34 32 

 

Accompagnement socio-éducatif 

N’hésitez pas à le contacter. Elle est là pour vous écouter et vous aider si vous rencontrez des difficultés en cours de 

formation. 

  

Monsieur Brude Mouyi-Koud 

brude@upfive.fr 

0658748932 

 

Mobilité nationale et internationale 

 
Monsieur Brude Mouyi-Koud 

brude@upfive.fr 

0658748932 

 

VOS SUPPORTS DE COURS 

Plusieurs plateformes sont mises à votre disposition 

 

TEAMS : Vous permet d’accéder à votre planning de cours. Vous y retrouverez également vos supports de cours et 

pourrez échanger des documents avec vos formateurs. 

 

CASTOR : Plateforme d’e-learning qui vous permet de réviser et/ou de rattraper des cours. La plateforme est 

alimentée par vos formateurs. 
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OneDrive : Alimenté par vos formateurs - supports de cours et banque d'exercices  

 

ESPACE RESTAURATION 

 

Un espace restauration, équipé d’un micro-ondes, d’un distributeur de boissons chaudes et froides, est mis à votre 

disposition. Merci de vous assurer que vous laissez l’espace propre après l’avoir utilisé.  

De nombreux magasins et boulangeries se trouvent à proximité du centre de formation. 
 

NOS COORDONNEES 
 

LES AVANTAGES ET LES AIDES 

La carte d'étudiant des métiers 
 

La carte d'étudiant des métiers vous permet de justifier de votre statut d’apprenti(e) et de bénéficier des mêmes 

réductions tarifaires que les étudiant(e)s de l’enseignement supérieur sur l’ensemble du territoire national (logement, 

transport, cinéma, théâtre, sport, hébergements universitaires…). 

 

Elle vous donne notamment accès aux restaurants universitaires et aux logements universitaires du CROUS.  

https://www.crous-paris.fr/ 

 

Si vous quittez votre formation, la carte d'étudiant des métiers doit impérativement être retournée au CFA. 

 

Pas de conditions pour les contrats d’apprentissage. Avoir moins de 26 ans pour les contrats de professionnalisation.  

 

LES AIDES AU LOGEMENT ET LA MOBILITE 
 

L’aide personnalisée au logement (APL) 

Cette aide est destinée à toute personne locataire d’un logement neuf ou ancien qui a fait l’objet d’une convention 

entre le propriétaire et l’État.  

Son attribution et son montant dépendent du montant du loyer, des revenus dont vous disposez, du type de logement 

et de sa localisation. Les conditions varient également en fonction de la région où vous faites la demande. 

La demande d’APL se fait auprès de la CAF (ou Caisse d’Allocations Familiales) www.caf.fr. 

Une simulation pour voir si l’APL peut vous être attribuée, et pour quel montant, est possible en ligne sur le site de la 

CAF.  

 

Aide Mobili-jeune (via Action Logement) 

L'aide Mobili-jeune est un système de subvention réservé aux jeunes de moins de 30 ans, en formation professionnelle 

(sous contrat d’apprentissage ou de professionnalisation), dans une entreprise du secteur privé non agricole. 

D’un montant de 100 € maximum par mois et de 10 € minimum (Selon la base du SMIC, inférieur ou égal à 100%) 

accumulés chaque mois, et versés aux apprenti(e)s par tranche de 1 mois, 2 mois ou 6 mois pendant 1 an. Cette aide 
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prend en charge une partie du montant de votre loyer, après déduction des APL de la CAF. Elle s’étend sur toute la 

période de formation professionnelle, pour une durée maximum de 3 ans. 

 

Les conditions 

Pour en bénéficier, plusieurs conditions doivent être respectées : 

• Être âgé(e) de moins de 30 ans (le dossier doit être déposé au plus tard le jour du 30ème anniversaire) ; 

• Être en formation en alternance (contrat d'apprentissage ou de professionnalisation) dans une entreprise du 

secteur privé non agricole ou du secteur public dont les entreprises adhérent à Action Logement ; 

• Percevoir au maximum 100 % du SMIC ; 

• Le logement doit :  

o faire l'objet d'une signature de bail, convention d'occupation en foyer ou en résidence sociale ou d'un 

avenant au bail en cas de colocation ; 

o être une colocation, un foyer, une résidence sociale ou une chambre en internat ; 

o être conventionné ou non à l'Aide Personnalisée au Logement (APL) ; 

o être loué nu ou meublé. 

 

Les modalités 

• Le dossier doit être adressé :  

o au plus tôt dans un délai de 3 mois avant le début de la formation ; 

o au plus tard dans les 6 mois suivant le début de la formation. 

• En cas de changement de logement ou d'entreprise/formation, il est nécessaire de présenter, respectivement, le 
nouveau bail et le nouveau contrat d'alternance ; 

• Pour les versements, le/la bénéficiaire doit transmettre à l'organisme les justificatifs des loyers et du cycle de 

formation. 

 

Les démarches 

Pour bénéficier de cette aide vous pouvez déposer votre demande sur le site d’action logement - 
https://mobilijeune.actionlogement.fr/eligibilite/ - à l’aide de votre contrat et de votre bail pour ainsi répondre aux 
questions du formulaire. 
 
Aide Mobili-pass (via Action Logement) 

Mobili-pass est une aide à la mobilité qui prend en charge les frais relatifs à un changement de domicile ou d'un second 

lieu de résidence, dans le cadre de votre formation. 

Elle se présente sous deux formes, séparables ou combinables : 

• Une subvention attribuée à un prestataire de mobilité pour vous accompagner dans vos recherches et 
formalités administratives de location, ce qui vous dispense des investigations et des frais d’agence pour louer 
un appartement. Le montant varie selon la zone géographique d’arrivée. 

• Un prêt, en complément ou indépendamment de la subvention, attribué à l’apprenti(e) pour s’acquitter 
d’autres dépenses relatives à la mobilité. 

Les conditions 

• Être employé(e) d’une entreprise du secteur privé non agricole de plus de 10 salarié(e)s en contrat 
d’apprentissage ou de professionnalisation ; 

• Cotiser auprès d’un collecteur 1% (se renseigner en interne) ; 
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• Être installé(e) à plus de 70 km du domicile initial dans le cadre d’une embauche ; 
• Être rémunéré(e) environ 800 €, avoir des garants particulièrement solides si le salaire inférieur ; 
• Entamer les démarches dans les six mois suivants la date de début du contrat d’apprentissage ou de 

professionnalisation. 

 

Les démarches 

Vous pourrez trouver toutes les démarches concernant l’accès à cette aide sur le site d’Action Logement 
www.actionlogement.fr  
 

Garantie VISALE 

La garantie VISALE est une garantie gratuite de paiement des loyers et charges locatives données au bailleur. A 
compter de la date d’entrée dans les lieux, et pendant trois ans, Action Logement s’engage à régler, en cas d’impayés, 
jusqu’à 36 mois de loyers et de charges au propriétaire, ainsi que les éventuelles dégradations locatives jusqu’à un 
montant équivalent à 2 mois de loyer et de charges. 
Le/la locataire rembourse ensuite à l’organisme, sans frais ni intérêts, les sommes avancées. 

 

Les conditions 

Ouvert aux personnes de 18 à 30 ans et aux salarié(e)s du secteur privé, quel que soit leur situation professionnelle, 
le logement doit : 

• Être la résidence principale du/de la demandeur/demandeuse ; 
• Être situé sur le territoire français (métropole, DROM) ; 
• Faire l’objet d’une signature de bail, convention d’occupation en foyer ou en résidence sociale ou d’un avenant 

au bail en cas de colocation ; 
• Appartenir à une personne morale et faire l’objet d’une convention ouvrant droit à l’Aide Personnalisée au 

Logement (APL) ou d’une convention signée avec l’Agence Nationale de l’Habitat (ANAH) ; 
• Le bail du logement doit être signé après l’obtention du contrat de cautionnement VISALE.  

 

Les modalités 

• Engagement gratuit ; 
• Valable pour une durée maximum de trois ans ; 
• Action Logement prend en charge jusqu’à 36 mois de loyers et de charges locatives nettes, ou 9 mois pour les 

apprenti(e)s hébergés dans une structure sociale, dans la limite de 600€ par mensualité (800€ pour les 
apprenti(e)s logeant en Île de France) ; 

• En colocation la garantie ne couvre que la partie du loyer et des charges réglées par le/la bénéficiaire. 

 

Les démarches 

Vous pourrez trouver toutes les démarches concernant l’accès à cette aide sur le site d’Action Logement 
www.actionlogement.fr  

 

 

L'avance Loca-Pass 

L’avance Loca-Pass est un crédit gratuit, sans intérêt ni frais de dossier, qui permet de financer le dépôt de garantie 

demandé par le propriétaire à la signature d'un contrat de location. Le prêt peut s'élever à 1200 euros maximum et 
s'échelonner sur 25 mois maximum. 

 

Les conditions 

• L'aide est ouverte aux jeunes de moins de 30 ans et aux salariés du secteur privé non agricole ; 
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• Le logement doit :  
o Être la résidence principale du/de la demandeur/demandeuse ; 
o Être situé sur le territoire français (métropole, DROM) ; 

 

o Faire l'objet d'une signature de bail, convention d'occupation en foyer ou en résidence sociale ou d'un 
avenant au bail en cas de colocation ; 

o Appartenir à une personne morale et faire l'objet d'une convention ouvrant droit à l'Aide 
Personnalisée au Logement (APL) ou d'une convention signée avec l'Agence Nationale de l'Habitat 
(ANAH) ; 

o Être loué nu ou meublé ; 
o Être en foyer ou en résidence sociale. 

 

Les modalités 

• La demande doit être présentée au plus tard 2 mois après l'entrée dans le logement ; 

• Le remboursement :  
o Commence 3 mois après le versement ; 
o Se fait sur 25 mois maximum, sans intérêts ni frais de dossier ; 
o Peut-être de 20 euros minimum par mois ; 

• Si le contrat de location est de moins de 25 mois, la durée de remboursement sera alignée sur celle du bail. 
• Si le/la bénéficiaire quitte le logement avant la fin du bail, il/elle devra rembourser la totalité de la somme 

dans un délai maximum de 3 mois après son départ. 
•  

Les démarches 

Pour bénéficier de cette aide vous pouvez déposer votre demande sur le site d’Action Logement 
www.actionlogement.fr  
 

 

 

Aide d’État au financement du permis de conduire B 
Uniquement pour les apprentis du CFA 

Cette aide est en vigueur depuis le 01/01/2019 pour tous les apprentis qui remplissent les conditions suivantes : 

 - Être âgé de + de 18 ans 

 - Être titulaire d’un contrat d’apprentissage en cours d’exécution 

 - Être engagé dans la préparation des épreuves du permis de conduite de la catégorie B 

 

Le montant de l’aide forfaitaire est de 500€, quel que soit le montant des frais engagés par l’apprenti. Aucune condition 

de ressource n’est exigée pour en bénéficier. 

 

Cette aide est attribuée une seule fois pour un même apprenti.  

Elle est cumulable avec toutes les autres aides perçues par le bénéficiaire, y compris les prestations sociales.  

Elle n’est pas prise en compte pour la détermination des plafonds de ressources du foyer fiscal de rattachement de 

l’apprenti pour le bénéfice des prestations sociales.  

Vous remplissez les conditions et souhaitez bénéficier de cette aide ? Merci de vous adresser à Madame Lynley Robert.  

Madame Lynley Robert vous assistera pour la constitution de votre dossier de candidature et vous remettra pour ce 

faire un formulaire à remplir.   
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Ce formulaire dûment complété devra lui être retourné, accompagné des pièces suivantes : 

- Une copie recto verso de sa carte nationale d’identité, ou passeport, ou titre de séjour en cours de validité  
- Une copie de la facture de l’école de conduite, émise ou acquittée, datant de moins de douze mois avant la 

demande d’aide 
Après vérification de votre demande, si votre dossier est accepté, ESIC vous versera le montant de l’aide.  ESIC se fera 

ensuite rembourser par les services concernés de l’État (ASP).  

 

 

Aide aux vacances : le programme Départ 18:25 
Pour les jeunes de 18 à 25 ans 

Une aide qui finance jusqu’à 75% de vos vacances 
Un large choix de séjours à des tarifs avantageux 
L’aide atteint 200€ maximum par personne et par an. 
https://depart1825.com/ 

 

Pass Culture 
Pour les jeunes de 18 ans 

 

Le Pass Culture est une application pour les jeunes de 18 ans sur laquelle ils disposent de 300€ pendant 24 mois pour 
découvrir et réserver propositions culturelles de proximité et offres numériques. 
Son objectif est de favoriser l’accès à la culture afin de renforcer et diversifier les pratiques culturelles, en révélant la 

richesse culturelle des territoires.  

https://pass.culture.fr/ 

 

PARTICIPATION AUX SALONS PROFESSIONNELS  

 
Chaque année il existe de nombreux salons professionnels pour la petite enfance et l’ingénierie d’affaire. 
Du fait de la situation de pandémie, le planning des salons professionnel a été stoppé, mais dès le redémarrage nous 

vous inviterons à participer à ces salons.  

 

ATELIERS 

Tout au long de l’année, votre formation sera ponctuée d’ateliers interactifs sur des thèmes sociétaux, tels que l’égalité 

homme/femme, la laïcité, le droit à la différence, gestion des écrans comment garder le contrôle, le développement 

durable, la citoyenneté. 

 

Version 3 du 5 juillet 2024 

 
Date :  

Nom et prénom :  

Signature :  

 


